
 

 
Epinal, le 19 avril 2010 
 
Communiqué :  
 

 

Formation : « Le séchage du bois : comment optimise r son équipement ? » 
 
Publics : artisans scieurs, charpentiers, menuisier s, constructeurs bois…  (France) 
Date : vendredi 10 juin 2011 de 9 h à 17 h 
Lieu : Saulxures sur Moselotte - Vosges 

 
Face aux exigences du client, avec le durcissement des contraintes légales, réglementaires, 
environnementales, (tolérances dimensionnelles, gradient d’humidité, défauts d’aspects, délais de 
plus en plus courts), l’artisan se doit de maîtriser toujours mieux la conduite de son séchoir (qualité, 
quantité, coût, délais).  Une nécessité pour pérenniser l’activité. 
Pour répondre à ces diverses problématiques, le Centre des Techniques et Innovations de la Filière 
Artisanale Bois (CeTIFAB) organise le 10 juin  2011, une formation adressée spécifiquement aux 
artisans, sur le thème de l’optimisation du séchage du bois .  
Le matin, les formateurs, tous spécialistes du séchage, vous présenteront des techniques concrètes 
vous conduisant au fonctionnement optimisé de votre installation. Seront développés les différents 
thèmes suivants : 

− L’étude d’un cycle de séchage,  
− L’établissement d’un programme de séchage,  
− Le fonctionnement des systèmes de régulation, 
− Les incidents et défauts de séchage. 

Ils vous démontreront que même si la démarche va bien au delà du seul choix technique, de réelles 
solutions concrètes existent.  
L’après midi sera accordé à la visite d’installations : les aspects abordés le matin pourront utilement 
être mis en pratique en conditions réelles. 
La formation se déroulera dans les locaux du Lycée du Bois de la Haute Moselotte. 

� Frais d’inscription pour la journée, repas inclus : 50 euros pour les ressortissants des 
chambres de métiers. Salariés et autres publics, nous contacter. Réponse impérative avant le 
vendredi 27 mai 2011 . Nombre de places limité. 
 
Informations et inscriptions : Xavier BLAISON au 03 29 69 68 60 – x.blaison@cma-vosges.fr  
 
 
  
 Une organisation CeTIFAB, en partenariat avec GIPEBLOR, la Chambre Patronale des Exploitants
 Forestiers et Scieurs des Vosges, le LPR de la Haute Moselotte. 
    

 


